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Monsieur le Secrétaire Général Adjoint de l’OCDE [Mario Mano] 

 

Monsieur le Président du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest [Charles Goerens] 

 

Monsieur le Directeur du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest [Normand Lauzon] 

 

Distingués participants 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Le Président de la Commission de la CEDEAO, Dr Mohamed Ibn Chambas, a vivement 

souhaité participer personnellement à cette importante rencontre. Mais, retenu pour d’autres 

obligations indépendantes de sa volonté, il m’a demandé de le représenter. 

 

C’est donc avec émotion que je voudrais vous dire tout le plaisir et l’honneur qui me revient 

de participer, pour la première fois, à ces assises en ma qualité de Vice Président de la 

Commission de la CEDEAO. 

 

Au nom du Président de la Commission de la CEDEAO le Dr Mohamed Ibn Chambas, je 

voudrais exprimer ma profonde gratitude aux dirigeants du Club du Sahel et de l’Afrique de 

l’Ouest, pour l’honneur fait à la Commission de la CEDEAO en l’associant à cette importante 

réunion du Groupe d’Orientation des Politiques (GOP) du CSAO portant sur les orientations 

du plan de travail 2008-2012 de votre Organisation.  

 

Permettez moi donc, avant toute chose, de saluer l’engagement soutenu que vous avez dans 

l’identification des questions stratégiques concernant le développement de la région Afrique 

de l’Ouest et le renforcement des capacités africaines que vous insufflez grâce à une approche 

participative et de partage d’expérience qui force le respect et l’admiration. 

 

 

La rencontre d’aujourd’hui témoigne de l’intérêt que le CSAO porte au développement 

économique à travers la coopération régionale qu’incarne la CEDEAO depuis maintenant plus 

de trois décennies.  

 

Elle est, à ne pas douter, la preuve manifeste du partenariat stratégique et fructueux que nos 

deux institutions entretiennent dans l’élaboration et la mise en œuvre des chantiers communs 

qui, incontestablement, traduisent les préoccupations que nous partageons sur l’avenir et le 

développement de la région ouest africaine.   

 

A ce niveau, je voudrais me livrer à une présentation sommaire des mutations que connaît 

l’Afrique de l’Ouest et qui non seulement sous-tendent les réflexions que nous allons mener 

tout au long de ces travaux mais aussi légitiment la démarche prospective de la Commission 

et la vision stratégique pour le développement régional adoptée le 15 juin 2007 par la 32
ème

 

session ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la CEDEAO. 
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Mesdames, Messieurs, 

 

L’Afrique de l’ouest est favorablement marquée par des convergences socioculturelles et des 

solidarités multiséculaires et constitue, de ce fait, un ensemble bénéficiant d’une cohérence 

historique, géographique et politique qui, aujourd’hui, représente une force motrice du 

processus d’intégration de la CEDEAO. 

 

Si cette région est caractérisée par une relative faiblesse de ses économies et une dépendance 

extérieure la rendant vulnérable, il faut reconnaître que la région Afrique de l’Ouest a connu, 

depuis ces dernières années, des mutations significatives matérialisées notamment : 

 

 Par l’émergence de nouveaux acteurs dynamiques (les femmes, les jeunes, le secteur 

privé et d’autres segments organisés de la société civile) dont le rôle est de plus en 

plus déterminant dans le processus de développement ;  

 Par de nouveaux modes de gouvernance révélés à travers les évolutions positives 

notées dans l’approfondissement de la culture de la bonne gouvernance et de la paix ;  

 Par la recrudescence des initiatives régionales et corrélativement, le renforcement de 

l’intégration régionale. 

 

En dépit de ces évolutions non exhaustives qui contribuent à atténuer le pessimisme de la 

perception que certains ont de cette région.  

 

Les défis à relever pour un développement à moyen et long terme de l’Afrique de l’Ouest 

sont nombreux. Ils se résument : 

 

 Aux contraintes socio économiques et socio politiques liées à la pression 

démographique ; 

 A une croissance économique insuffisante et en deçà du niveau requis pour l’atteinte 

des objectifs du millénaire ; 

 A une pauvreté endémique dont l’impact sur la sécurité humaine reste préoccupant ; 

 Aux enjeux liés aux APE ; 

 A la faible prise en compte des politiques et projets régionaux dans les programmes 

nationaux de développement ; 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Ces différents défis appellent des réponses durables qui se justifient dans le cadre des 

perspectives à moyen et long terme cristallisées par la vision stratégique de la CEDEAO 

dont l’objectif est de poser les bases de la performance pour une Afrique de l’Ouest 

intégrée, paisible prospère et compétitive.  

 

La vision ainsi projetée, consiste en la création d’un espace sans frontières où  les citoyens 

pourront bénéficier d’opportunités et exploiter de manière durable les énormes ressources de 

la région. Un espace, qui permettra aux populations d’opérer des transactions et de vivre dans 

la paix et la dignité dans le cadre de l’Etat de droit et la bonne gouvernance. 

 

Cette vision globale s’inscrit donc dans les orientations définies par le Plan de Stratégie 

Régionale de Réduction de la Pauvreté de la CEDEAO. 
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Conforme au Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) et aux 

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), elle s’appuie sur des principes 

directeurs tels que l’appropriation, la transparence, le partenariat, la subsidiarité, la 

gestion axée sur les résultats et la durabilité, qui permettront à la région d’évoluer, à 

l’horizon 2020, d’une CEDEAO des Etats vers une CEDEAO des peuples. 

 

Dans cette perspective le renforcement du processus d’intégration régionale constitue plus que 

jamais un enjeu majeur pour lequel la CEDEAO a amorcé de profondes réformes 

institutionnelles,[à en juger par la transformation du Secrétariat Exécutif en Commission], 

pour faire de ce vecteur un instrument de développement socio économique. 

 

Ainsi, les priorités qui découlent de cette vision stratégique s’articulent essentiellement 

autour de la consolidation de la paix et de la démocratie, de la réduction de la pauvreté, 

du développement des infrastructures, du renforcement des capacités, et des 

programmes de développement communautaire.  

 

 

Quatre axes stratégiques corroborent donc ces priorités. Il s’agit: 

 

1. de la consolidation de la paix et de la sécurité, la promotion de la démocratie et de 

la bonne gouvernance pour renforcer la cohésion sociale; 

2. de l’approfondissement de l’intégration de l’espace économique régional pour 

promouvoir le commerce intra et extra régional, accroître la compétitivité, la 

diversification et la croissance ; 

3. du développement par l’interconnexion des infrastructures en support à 

l’intégration de l’espace économique et à l’amélioration de sa compétitivité; 

4. de l’amélioration des conditions de vie des populations, le renforcement du capital 

humain et la facilitation de sa mobilité à travers l’espace commun pour soutenir la 

croissance et la rendre aussi distributive. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Les axes ainsi explicités sous-tendent le plan d’action à moyen terme (2008-2010) en cours 

de finalisation et dont la mise en œuvre appelle, indubitablement, une approche inclusive et 

participative aussi bien à l’intérieur de la Commission que dans ses rapports avec les divers 

acteurs impliqués avec elle, dans la construction régionale. 

Le renforcement de la coordination, de la coopération et des synergies dans l’action de la 

CEDEAO me paraît donc à ce titre indispensable. 

 

En particulier si l’organisation des complémentarités entre les niveaux local, national et 

régional et la mise en place des mécanismes de suivi/évaluation sont nécessaires à la mise en 

œuvre de ce plan stratégique, l’appui des partenaires au développement y est tout aussi 

appréciable dans la concrétisation des actions pour une croissance réductrice de pauvreté. 

 

C’est fort de cette conviction que nous comptons présenter, au cours de la prochaine réunion 

de coordination annuelle CEDEAO/Partenaires au développement qui se tiendra les 19 et 20 

novembre 2007, ce plan d’action à l’effet de susciter et de cristalliser le soutien tant espéré de 

nos partenaires. 
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Nous voudrions à ce titre compter sur l’appui que le CSAO porte et ne cesse de porter à notre 

région. 

 

C’est ici le lieu de noter avec satisfaction les résultats probants qui ont été obtenus dans le 

cadre de la coopération entre la Commission de la CEDEAO et le Secrétariat du Club du 

Sahel et de l’Afrique de l’Ouest signé en automne dernier.  

 

C’est également la tribune pour réitérer la détermination et l’engagement de la Commission à 

poursuivre les actions de collaboration entre nos deux institutions dans des domaines aussi 

pertinents que : 

 

 Les perspectives de développement à moyen et long terme ; 

 la transformation du monde rural et développement durable ; 

 le développement local et processus d’intégration régionale ; 

 la gouvernance, dynamique de conflits, paix et sécurité ; 

 la Communication. 

 

Les orientations que le CSAO se fixe pour la période 2008-2012 et qui s’inspirent largement 

des acquis passés autorisent un certain optimisme quant la poursuite de ce partenariat étroit 

dans les secteurs précités qui, en toute objectivité, corrobore la vision stratégique de la 

CEDEAO. 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Dans cet optimisme, il faut admettre que l’implication du CSAO dans la région Afrique de 

l’Ouest est consubstantielle aux relations qu’il entretien de façon globale avec ses différents 

partenaires et plus spécifiquement avec l’OCDE.  

C’est pourquoi, je ne saurai terminer mon propos sans souhaiter le renforcement des 

partenariats entre le CSAO et l’OCDE sous toutes ses formes (échanges d’information, 

analyses communes, organisation conjointe des événements) afin non seulement de 

consolider la passerelle entre les pays africains et ceux de l’OCDE mais aussi de soutenir 

les efforts que mènent conjointement la Commission de la CEDEAO et le CSAO pour 

lever les défis d’un développement durable en Afrique de l’Ouest. 

 

Aussi voudrais-je, encore une fois, réitérer ma reconnaissance au Président ainsi qu’au 

Directeur du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest sans oublier tout leur staff, pour leur 

soutien continu à l’accomplissement des objectifs nobles de la CEDEAO pour le bien-être de 

ses populations. 

 

 

 

 

Je vous remercie de votre aimable attention 

 


